
DES - Pôle des outils
et du suivi de la

formation

Responsable de
formation Enseignant DES - Pôle des

emplois du temps

Report des ECEDT N-1 dans OSMOSE

Paramétrer la campagne
de saisie des éléments

constitutifs des emplois du temps
(ECEDT)

Paramétrer le calendrier

Actualiser le contenu des
mails automatiques

Lancer la campagne de saisie
des ECEDT

Déverrouiller la saisie des ECEDT

Saisir les vœux d'EDT et les
éléments matériels et

pédagogiques

Contrôler les ECEDT

Verrouiller les ECEDT

Ou

Ajuster l'emploi du temps de la
formation

Fin

Fin

Fin

Demander la modification du
nombre de groupes des UE/ECUE

le cas échéant

Ou

Demander la modification du
nombre de groupes des UE/ECUE

le cas échéant

Saisir les heures prévisionnelles
de la formation par enseignant

Elaborer l'emploi du temps de la
formation

Ou

Fin mars (S1) / Mi-sept. (S2)

Début avril (S1) / Fin sept. (S2)

Fin avril (S1) / Fin oct. (S2) au plus tard

Validé

Non validé

Si demande de modification
nombre de groupes UE/ECUE

Validé

Non validé

Début mars (S1) / Début sept (S2)

1

2

3

4

5

Procédure

Saisie des éléments constitutifs des emplois du temps via OSMOSE Applicable
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COMMENTAIRES

1. Paramétrer :
les dates de début et de fin de la campagne ;

les dates de fermeture de la saisie des données par les enseignants et les responsables de formation)

la date de fin de modification du nombre de groupes des UE/ECUE

2. Paramétrer :
le mail d'information sur l'ouverture de la campagne de saisie des ECEDT à destination des enseignants

le mail de relance pour la saisie des ECEDT à destination des enseignants

le mail de relance sur la fin de la période de modification du nombre de groupes des UE/ECUE à destination des responsables de formation

3.  Périodes : 
de début avril à fin septembre pour le semestre 1

de fin septembre à début février pour le semestre 2
A noter :

les modalités de modification du nombre de groupes des UE/ECUE font l'objet d'une procédure dédiée.

4. Périodes :
3 premières semaines d'avril pour le semestre 1

3 premières semaines d'octobre pour le semestre 2

5.   Périodes : 
de début avril à fin septembre pour le semestre 1

de fin septembre à début février pour le semestre 2
A noter :

les modalités de modification du nombre de groupes des UE/ECUE font l'objet d'une procédure dédiée.
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